
Bilan des compétences en 5e PEQ Collaborateur administratif 
 Au terme de cette 5e année, les élèves inscrits dans l’option organisée en PEQ passent en 6e année[footnoteRef:1].  Néanmoins, les compétences non-acquises cette année sont susceptibles d’être réévaluées en 6e et, en cas d’échec, dans un Programme Spécifique de Soutien aux Apprentissages en fin de parcours (d’une durée maximale d’une année scolaire). [1:  Il existe des exceptions à la règle qui seront traitées au cas par cas.] 

A ce titre, il nous parait essentiel de vous communiquer l’état des lieux en juin 202___.
Lorsque qu’une compétence ou un cours est identifié comme ‘non maîtrisé’ (FGC et/ou OBG), un appui pédagogique et ses modalités (délai, travail à réaliser, remédiation, rencontre, …) vous sont communiqués par écrit lors de la réunion de parents, en fin d’année scolaire. Cet appui est une proposition vous engageant et doit permettre au Conseil de classe à venir d’apprécier votre progression.
Nom et prénom de l’élève : ………………………………………………………………………………………………………………………………
1. Les compétences transversales

	 
	Aucune compétence
	Débutant
	Confirmé
	Pleine maîtrise

	Recherche, traitement et analyse de l'information 
	 
	 
	 
	 

	Résolution de problèmes 
	 
	 
	 
	 

	Pensée critique et évaluation
	 
	 
	 
	 

	Communication
	 
	 
	 
	 

	Utilisation des outils numériques
	 
	 
	 
	 

	Autonomie et initiative 
	 
	 
	 
	 


2. La Formation Commune
· L’élève ne présente pas de lacunes dans son parcours actuel  
· L’élève présente des lacunes dans les cours suivants (cocher) : 
○ Religion						○ Éducation Physique
○ Français						○ Mathématiques
○ Formation Scientifique				○ Formation Sociale et Economique
○ Formation Historique et Géographique		○ LM Anglais/Néerlandais
			


3. L’Option de Base Groupée
Nombre d’Unités qui ont été évaluées (4e et 5e) : 		…………………
Nombre d’Unités qui ont été validées par l’élève : 	…………………
	COURS QUE L’ÉLÈVE N’A PAS RÉUSSI LORS DE SES VALIDATIONS (COCHER) : 
○ Techniques d’accueil, d’organisation et secrétariat	
○ Informatique appliquée	
○ Langue moderne	
	L’ÉLÈVE PARTICIPE ACTIVEMENT AUX REMÉDIATIONS PROPOSÉES : OUI / NON
4. Stages
Nombre de jours de stage (4e et 5e) à récupérer : ………
5. L’assiduité 
Nombre de ½ jours d’absences justifiées : …………
Nombre de ½ jours d’absences injustifiées : ……….
6. Conclusion
Au vu de ces différents éléments et dans l’optique de l’obtention du CE6P et du CQ6, le conseil de classe :
· Table sur une réussite du degré en deux ans si l’élève continue son travail régulier.
· N’entrevoit pas la réussite du degré en deux ans si l’élève ne change pas d’attitude face au travail.
· Conseille une réflexion autour de la réorientation de l’élève.
Fait en 3 exemplaires, le __________ juillet 20___________
Pour le conseil de classe
Signature de la titulaire	Signature de l’élève et/ou du responsable légal
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